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CONVOCATION
CAISSE DE CRÉDIT MUTUEL de AIRE SUR
L'ADOUR, 6 T RUE HENRI LABEYRIE, 40800
AIRE SUR L ADOUR, Société Coopérative de
crédit à capital variable et à responsabilité
statutairement limitée RCS MONT DE MAR-
SAN D 792546723 - ORIAS N° 07 003 758
affiliée à la Caisse Fédérale de Crédit Mutuel.
Les sociétaires sont informés que l'Assem-
blée Générale de la Caisse de Crédit Mutuel
ci-dessus est convoquée par le Conseil
d'Administration, le vendredi 24 mars 2023
à 18:30, à l’adresse suivante : Centre d'ani-
mation - Parc Municipal - 40800 AIRE SUR L
ADOUR.

Les votes pourront se faire entre le
09/03/2023 et le 23/03/2023 sur votre es-
pace de banque à distance ou dans votre
Caisse aux jours et horaires habituels d'ou-
verture ou lors de l'assemblée générale. Les
documents statutaires pourront être consul-
tés sur place ainsi que sur votre espace de
banque à distance.

Ordre du jour de la réunion : 01 Bienvenue,
ouverture de l'Assemblée, constitution du
bureau. 02 Rapport du Conseil d'Administra-
tion. 03 Compte rendu d'activité. 04 Présen-
tation du bilan et du compte de résultat. 05
Certification des comptes. 06 Approbation
du bilan et du compte de résultat. Affecta-
tion du résultat. 07 Variation du capital so-
cial. 08 Quitus et décharge au Conseil d'Ad-
ministration. 09 Modification du nombre de
sièges au Conseil d'Administration. 10 Elec-
tions au Conseil d'Administration. 1 siège
est à pourvoir (*). 11 Pouvoirs pour les for-
malités. 12 Clôture de l'Assemblée Géné-
rale. (*) Cf. Article 142 du Règlement Général
de Fonctionnement


